
Procédure d’inscripƟon au portail détaillant 
1) CréaƟon de compte : accéder au portail détaillant sur hƩps://consignacƟon.ca/  

 

2) Enregistrez-vous en remplissant les champs appropriés et confirmer votre adresse 
courriel: 
 

 

 

 

 

 



3) SélecƟonner le type de compte : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

4) (1) Prendre connaissance du Règlement, (2) remplir les champs dans chaque onglet 
(coordonnées et contacts) et (3) finaliser la créaƟon du compte. 

 



5) Indiquer le nombre de sites associés à votre compte : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6) Remplir les champs ci-dessous pour votre site : 

 
 
 



DÉTAILLANT NON VISÉ (superficie de vente inférieure ou égale à 375 m2): 
7) Répondre à la quesƟon ci-dessous :  

 
8) Entrer les coordonnées des représentants autorisés et cocher les cases s’appliquant à 

votre situaƟon si vous avez répondu « oui » à la quesƟon 7: 



DÉTAILLANT VISÉ (superficie de vente supérieure à 375 m2): 
 

9) Entrer les coordonnées des représentants autorisés et cocher les cases s’appliquant à 
votre situaƟon: 

 
Si vous acceptez le contrat transitoire, veuillez compléter l’Annexe C en cliquant sur le 
lien : 
 

 



10) Si vous êtes regroupé avec un autre détaillant, sélecƟonner les cases suivantes : 

Nous faire parvenir ensuite l’entente signée avec le détaillant en quesƟon à 
detaillants@consignacƟon.ca. 

11) Lorsque tous les champs ont été remplis, cliquer sur « Sauvegarder » : 

 

12) Ajouter d’autres sites ou compléter votre l’inscripƟon de vos sites : 

 
 
 
 



13) Répondre à la quesƟon suivante : 

 
14) Une fois votre compte approuvé ou rejeté, nous vous aviserons par courriel : 



Pour plus de précisons, n’hésitez pas à nous contacter par courriel à 
detaillants@consignacƟon.ca ou au 1-877-CANETTE (1 877 226-3883) poste 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


